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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 02 avril 2003

N° 2003.04.A.2.
OBJET : 
APPROBATION DES MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SICTOM DE LA BILLETTE ET DESIGNATION DE DEUX DELEGUES SUPPLEMENTAIRES
Le deux avril deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. FROGER - M. MARTRES - M. B. MAURICE - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : Mme GABILLAT - M. COUSTEAU
Pouvoir : M. THALINAU à M. PARIS
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son livre deuxième, titre premier, chapitre premier, cinquième section ;
Vu la délibération n°2002.10.A.2.1. du Conseil Communautaire en date du 16 octobre 2002 demandant l’adhésion de la CCVI au SICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2003 pour son entier périmètre et pour la seule compétence traitement des déchets ménagers et assimilés ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de la CCVI autorisant l’adhésion de la CCVI au SICTOM de la Billette ;
Vu la notification datée du 04 mars 2003 par M. le Président du SICTOM de la Billette de la délibération du comité syndical du SICTOM approuvant les modifications statutaires ;

Considérant que l’article 7 de ces statuts prévoit une représentation de la CCVI par 16 délégués ;

Considérant que le Conseil Communautaire réuni le 24 septembre 2001 n’a désigné que 14 délégués de la CCVI au SICTOM.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

· Décide à l’unanimité d’approuver les modifications statutaires du SICTOM de la Billette telles qu’adoptées le 16 janvier dernier par son comité syndical et annexées à la présente délibération.
· Procède à la désignation à l’unanimité de deux délégués supplémentaires représentant la CCVI au sein du comité syndical du SICTOM :
· M. Jean Paul BLONDEAU

· M. Francis GAUTHIER
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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